
DESCRIPTIF DE FONCTION

PSYCHOLOGUE

  
 Direction générale

   

CONTEXTE ORGANISATIONNEL

Département Direction générale – Service Prévention

Fait rapport à/au Responsable du Service Prévention

Lien de coordination avec - Responsable du Service Prévention ;
- Coordinateur RH du Service Prévention.

FINALITÉ DE LA FONCTION

Sous l'autorité fonctionnaire de prévention, le Psychologue est principalement affecté aux entretiens avec des
usagers en souffrance de dépendances.

RESPONSABILITES ET TÂCHES SPÉCIFIQUES LIÉES À LA FONCTION

Entretien - Mener des entretiens avec les usagers (suivis et soutiens) sur demande de la personne,
d'obligation judiciaire ou thérapeutique ;

- Assurer des permanences d'accueil et d'orientation du public.

Participation - Participer aux réunions d'équipe ;

- Participer aux divers projets de prévention menés par l'équipe prévention.

Récolte d’information Récolter des informations sur les produits, les centres de cure et post-cure, les possibilités 
d'aide et de soins, la loi,… 

COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES LIÉES À LA FONCTION

Connaissances (savoirs) Le psychologue doit :
- Être détenteur d’un master en psychologie reconnu en Fédération Wallonie-Bruxelles ou 
délivré par une Université Belge ;
- Connaître l'ensemble des partenaires psycho-sociaux et leurs missions ;
- Maîtriser la communication tant écrite qu’orale ;
- Savoir se servir des logiciels usuels de bureautique ( traitement de texte, internet, 
excel…) 
- Connaître le territoire de la Ville de Huy 
- Connaître l’Administration communale dans son ensemble, ses missions et ses enjeux.

Aptitudes (savoir-faire) Le psychologue doit être capable de (d’) :
- Posséder des capacités d’organisation du travail individuel et en équipe 
- Gérer et/ou participer au suivi des dossiers qui lui sont confiés 
- Respecter la procédure et les délais 
- Organiser son temps et son travail 
- Optimiser son temps de travail 
- Rédiger des rapports d'entretiens individuels Attitudes 

Attitudes (savoir-être) Le psychologue doit faire preuve de (d’) :
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- Écoute et de communication ;
- Discrétion et confidentialité (devoir de réserve) ;
- Disponibilité ;
- Proactivité (initiative et dynamisme – se tenir informé de l’évolution du métier ) ;
- Rigueur et organisation ;
- Esprit d’analyse et de synthèse ;
- Adaptabilité ; il doit pouvoir travailler seul et en équipe ;
- Ponctualité, politesse et maîtrise de soi ;
- Disponibilité au niveau des horaires ;
- Capacité d'écoute à l’égard d'un public extrêmement marginalisé ;
- Capacité d'intégration dans une équipe pluridisciplinaire.

CONDITIONS D'ACCÈS À LA FONCTION

Par recrutement- remplir les conditions d'accès de la fonction telles que définies dans l'annexe III aux Statuts administratif 
et pécuniaire de la Ville de Huy : poste de psychologue de niveau A du Cadre « spécifique».

A1 - Par recrutement :
A la personne titulaire d’un master en psychologie reconnu en Fédération Wallonie-Bruxelles ou délivré par une Université
Belge. 

CRITÈRES D'ÉVALUATION

Le psychologue est évalué par le Directeur général et le responsable du Service Prévention dans le respect des critères
définis dans le Statut administratif de la Ville de Huy et dans le présent descriptif de fonction en tenant compte de la bonne
exécution des tâches qui lui sont confiées.
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